
Séance du Conseil Communal du **/**/2024 

 
 

MOTION de soutien au monde agricole 
 

   

Le Conseil communal : 

 

A. Vu l’article L1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

B. Vu l’article 1er du Code wallon de l’Agriculture par lequel la Wallonie encourage le 

maintien d’une agriculture familiale, à taille humaine, rentable, pourvoyeuse 

d'emplois et l'évolution vers une agriculture écologiquement intensive ; 

C. Vu Règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 

décembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique 

agricole commune et abrogeant le règlement (UE) no 1306/2013 ; 

D. Vu l’adoption du Plan stratégique wallon pour la Politique agricole commune 

2023-2027 par la Commission européenne le 5 décembre 2022 et sa version 

modifiée le 19 décembre 2023 ; 

E. Vu l’adoption par la Parlement de Wallonie, le 7 juillet 2021, de la résolution 

visant à baliser les grandes orientations de la Wallonie pour le Plan stratégique 

wallon de la Politique agricole commune 2023-2027 ; 

F. Vu la déclaration de Politique régionale 2019-2024 ; 

G. Considérant que le territoire de la Commune/Ville de……………. est composé de 

………… hectares de surface agricole utile et de ………… exploitations agricoles ; 

H. Considérant qu’il est essentiel pour la Wallonie et notre commune de préserver et 

pérenniser l’activité agricole tout en encourageant la transition vers une 

agriculture réellement bio permettant de protéger, notre flore naturelle, nos 

réserves d'eau potables (ou nappes phréatiques) ainsi que la biodiversité dans 

des exploitations à taille humaine ;  

I. Considérant la fonction essentielle de l’agriculture pour assurer une alimentation 

saine, locale et de qualité pour nos citoyens ; 

J. Considérant que les défis climatiques et environnementaux nouveaux imposés à 

notre agriculture ne pourront être relevés sans la participation active et durable 

de vrais agriculteurs (et non d’entreprises agricoles industrielles) dûment 



rémunérés, respectés et prospères, dont il importe d’assurer la résilience et la 

survie, 

K. Considérant l’ampleur de la crise qui secoue actuellement le monde agricole en 

Wallonie, en Belgique et dans de nombreux pays d’Europe, 

L. Considérant les revendications exprimées par les agriculteurs afin 

-  de percevoir une meilleur rémunération de leur travail et un revenu 

décent au travers d’une meilleure répartition dans la fixation du prix 

des produits alimentaires  ;  

- D’obtenir un allégement de la charge administrative tant au niveau 

européen, fédéral et régional ; 

- que l’agriculture ne soit plus la variable d’ajustement des traités de 

libre-échange et que des clauses miroirs soient inclues afin d’exiger 

des normes de production équivalentes ; 

- de garantir un accès à la terre et un renouvellement des générations ;  

M. Considérant les nombreux appels de la société civile et des autorités wallonnes à 

s’opposer au traité de libre-échange avec le MERCOSUR ; 

N. Considérant l’actuelle présidence belge du Conseil de l’Union européenne. 

Sachant cependant que les Communes disposent d’un volant d’action à l’échelle locale 

non négligeable pour exprimer, de manière symbolique et effective, leur soutien aux 

agriculteurs, notamment en matière d’information, de sensibilisation des 

consommateurs ou de mise à disposition de terres agricoles, 

Le Conseil communal exprime son soutien au monde agricole en crise et aux 

revendications des agriculteurs et décide  à l’unanimité ou par X voix contre, X voix 

pour, X abstention(s) 

  

1. de demander au Gouvernement fédéral et au Gouvernement wallon de mettre 
rapidement en œuvre des mesures promises de simplification administratives ; 

2. de demander au Gouvernement wallon de veiller à ne pas induire de concurrence 
déloyale entre agriculteurs au sein de l’UE en imposant des normes 
supplémentaires spécifiques aux agriculteurs wallons sans les compenser ;  

3. de demander au Gouvernement fédéral et wallon à veiller à ce que toute nouvelle 
règlementation, circulaire ou mesures ayant un impact sur le travail des 
agriculteurs soit concertée avec les organisations agricoles et soit analysée afin de 
ne pas mettre à mal la viabilité économique des exploitations agricoles et de ne 
pas induire de concurrence déloyale avec d’autres productions équivalentes au 
sein de l’UE ; 



4. de demander au Gouvernement wallon d’amplifier les actions de promotion des 
produits régionaux et de l’image du monde agricole auprès du grand public ; 

5. de demander au Gouvernement wallon de renforcer le développement des 
filières de valorisation des productions régionales ; 

6. de demander au Gouvernement wallon d’amplifier la politique de recherche 
afin de mettre à disposition des agriculteurs des alternatives techniquement 
efficaces et économiquement supportables permettant de réduire l’usage des 
produits phytosanitaires ; 

7. de demander au Gouvernement wallon de favoriser et ce, de manière volontariste, 
notamment au travers de la politique foncière, le renouvellement des générations 
d’agriculteurs ; 

8. de demander au Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles de s’assurer 
via les clauses des marchés publics d’une part conséquente des produits locaux 
pour les repas des collectivités scolaires ou autres ; 

9. de demander au Gouvernement fédéral de mettre en place une législation 
permettant de rééquilibrer les rapports de force au sein de la chaine agro-
alimentaire afin de garantir un revenu juste et décent aux agriculteurs ; 

10. de demander au Gouvernement fédéral et au Gouvernement wallon de mettre 
l’agriculture au cœur des travaux de la présidence belge de l’Union 
européenne, notamment lors des Conseils européen « agri-pêche » ; 

11. de demander au Gouvernement fédéral et au Gouvernement wallon de réclamer 
une exception agricole dans tous les accords de libre-échange afin de pouvoir 
protéger la souveraineté alimentaire de notre pays et de notre continent, de 
réclamer SYSTÉMATIQUEMENT l’inscription de clauses miroirs dans les traités 
de libre-échange négociés par l’Union européenne et de s’opposer à la version 
proposée de traité de libre-échange UE-MERCOSUR ; 

12. - de militer à l’échelle européenne pour stopper l’importation de produits ne 
respectant pas nos propres normes et soumettant nos agriculteurs à une 
concurrence déloyale et impossible à combattre, et de s’opposer à l’adoption de 
traités et d’accords internationaux de libre-échange qui ignorent et bafouent les 
intérêts de notre agriculture européenne ;  

13. d’examiner avec la Commission européenne la possibilité d’assouplir la mise en 
pratique de certaines normes par ailleurs indispensables, de façon à les rendre 
soutenables pour nos agriculteurs. 

 
 

De charger le Collège communal de : 
 

12.faire la promotion, avec leur accord, des producteurs locaux et des sites de vente 

directe des productions locales (ventes à la ferme, halls relais agricoles, coopératives, 

…) ; 

13.mener une politique foncière visant à préserver l’espace agricole et à permettre 

l’accès à la terre des jeunes agriculteurs, par exemple au travers de la location ou la 

vente des terres agricoles appartenant à la commune et aux autres organismes publics 

locaux liés à la commune ; 



14. promouvoir le dialogue entre les agriculteurs et les habitants en zone rurale ou 

péri-urbaine afin de permettre une coexistence harmonieuse et respectueuse de la 

réalité rurale ; 

15. veiller à augmenter la part des produits agricoles locaux ou régionaux dans les 

différents marchés publics et, notamment, les cantines ; 

16. communiquer cette motion aux Gouvernement fédéral, Gouvernement wallon et 

Gouvernement de la Fédération-Wallonie-Bruxelles. 

 

 

 


